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LE MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

L’année 2023 a été, pour la Sécurité civile, une 
année marquée à la fois par sa richesse et par 
l’intensité de la mobilisation opérationnelle.

De retour au sein de cette belle direction
générale, je l’ai retrouvée grandie et
confortée dans sa place au sein du ministère
de l’Intérieur et des Outre-mer. Les enjeux
auxquels nous sommes confrontés sont 
autant de défis partagés avec toute la Nation : 
protection des populations, construction 
d’une politique nationale de résilience, 
renforcement de nos moyens d’intervention 
aussi bien sur le territoire national qu’en 
dehors de nos frontières afin notamment de 
lutter contre les aléas climatiques. Ces moyens, 
matériels et humains, nous permettent de faire 
face au risque quotidien, comme aux situations 
exceptionnelles, autour d’une même mission : 
porter secours. 

2023 a été une année dense, marquée, comme 
chaque année désormais, par la récurrence de 
crises et par les engagements en France comme 
à l’étranger : mobilisation au Canada, en Turquie, 
en Libye, tempêtes Gérard, Ciarán, mobilisation 
à l’occasion de la Coupe du monde de Rugby, 
déploiements massifs lors des inondations qui 
ont eu lieu dans le Pas-de-Calais, ou à Mayotte 
pour faire face à la crise de l’eau... Mais cette 
année a également été marquée par le travail 
préparatoire intense qui doit nous permettre 
d’aborder, sereins et concentrés, les grands 
événements de l’année 2024, et notamment 
les Jeux Olympiques et Paralympiques.

Sapeurs-pompiers, sapeurs-sauveteurs, 
démineurs, personnels des moyens aériens, 
bénévoles des associations agréées de Sécurité 
civile et personnels administratifs, je salue 
votre engagement et votre investissement 
au quotidien et je tiens à vous dire ma fierté 
d’être à la tête de notre belle direction 
générale.

Chaque jour de l’année, les personnels de 
la Sécurité civile s’engagent au service de 
chacune et chacun, pour apporter l’assistance, 
le secours et la protection. Qu’ils soient 
sapeurs-pompiers professionnels, volontaires, 
militaires, pilotes, démineurs, sapeurs-
sauveteurs ou personnels administratifs, leur 
mobilisation est exemplaire et c’est un grand 
honneur et une immense fierté d’être à leurs 
côtés le directeur général de la Sécurité civile 
et de la gestion des crises.  
Ensemble, nous continuerons de faire vivre la 
Sécurité civile, avec passion, détermination 
et en pensant toujours aux Françaises et aux 
Français que nous servons.

Julien MARION  
Directeur général de la Sécurité civile
et de la gestion des crises

Ensemble, nous 
continuerons de faire vivre 
la Sécurité civile, avec 
passion, détermination et 
en pensant toujours aux 
Françaises et aux Français 
que nous servons.
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EN BREF

1  Direction centrale 
(279 personnels) 26  Centres 

de déminage 

14  Associations 
agréées de  
Sécurité civile 

(100 000 bénévoles dont  
30 000 secouristes)

23  Bases 
hélicoptères 

(107 pilotes, 114 mécaniciens  
opérateurs de bord,  
37 hélicoptères)
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LES MOYENS OPÉRATIONNELS

1  Centre  
de formation 
et de soutien

(360 personnels du 
groupement d’intervention 
du déminage (GID)  
dont 330 démineurs, 
12 administratifs et  
18 personnels techniques)

3  Établissements  
de soutien 
opérationnel  
et/ou logistique  
ESO/ESOL 

(81 agents)

1  Base de  
Sécurité civile

(80 pilotes d’avion,  
5 personnels navigants,  
20 personnels au sol /  
12 Canadair, 8 Dash  
et 3 Beech)

Légende

LES BASES AÉRIENNES

Base de la Sécurité civile  
(avions et hélicoptères)

Base hélicoptères

Base hélicoptères
détachement saisonnier

Base hélicoptères
déplacée en saison

LE DÉMINAGE

Centre

Antenne

Centre de formation

LES FORMATIONS MILITAIRES
Unité d’instruction
et d’intervention

LE SOUTIEN OPÉRATIONNEL
ET LOGISTIQUE

Établissement de soutien logistique

3  Unités  
d’instruction  
et d’intervention  
(UIISC)

1 prévue en 2024  
(1 408 sapeurs-sauveteurs)

99  Services 
d’incendie et 
de secours 

198 800 sapeurs-pompiers 
volontaires et  
43 000 sapeurs-pompiers 
professionnels
13 000 militaires (BSPP et 
BMPM)
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ACTIVITÉ OPÉRATIONNELLE EN FRANCE 

JANVIER

Tempête Gérard  
Dans la nuit du 15 au 16 janvier, la 
tempête Gérard a balayé l’Ouest de 
la France. 27 départements ont ainsi 
été placés en vigilance orange « vents 
violents ».  
L’engagement de 565 sapeurs-
pompiers a permis de réaliser 
573 interventions.

AVRIL

Effondrement  
rue de Tivoli à Marseilleille 
À la suite d’une explosion au gaz, 
un immeuble de la rue de Tivoli, à 
Marseille, s’est totalement effondré 
début avril. 84 marins-pompiers de 
Marseille et sapeurs-pompiers des 
Bouches-du-Rhône ont été mobilisés 
pour maîtriser le feu et mener les 
opérations de recherche de personnes, 
aux côtés de sapeurs-sauveteurs, 
spécialisés dans le sauvetage et le 
déblaiement.

JUIN 

Armada 
Pendant 10 jours, les quais de Rouen 
ont accueilli plus de 3 millions de 
spectateurs et 44 navires, nécessitant 
la forte mobilisation de la Sécurité 
civile : 
•  Sécurisations et levées de doutes par 

les démineurs sur l’ensemble du site
•  Secours et assistance par les 

associations agréées de Sécurité civile

SEPTEMBRE - OCTOBRE 

Coupe du monde de rugby  
Du 8 septembre au 28 octobre, 
20 équipes sont accueillies en France 
dans 9 villes hôtes. 2 millions de 
spectateurs sont venus profiter de 
ces 27 jours de compétition. Dans les 
coulisses de ce 4e événement sportif 
mondial, 5 000 sapeurs-pompiers, 
228  démineurs et 211 sapeurs-
sauveteurs ont été mobilisés pour 
effectuer les interventions de secours 
et réaliser les opérations de sécurisation 
des stades et des fan-zones.

OCTOBRE 

Opération déminage  
à plusieurs acteurs   
Le 17 octobre, démineurs et 
démineurs-plongeurs, logisticiens 
et équipages du Dragon se sont 
réunis pour une coopération 
interservices inédite qui a permis 
de neutraliser une bombe 
américaine de 500 kg, immergée 
dans la Loire, près de Tours.

NOVEMBRE 

Tempête Ciarán 
La tempête Ciarán a frappé la France 
fin octobre-début novembre. Avec 
des vents atteignant jusqu’à 200 km/h, 
plusieurs départements de Bretagne 
et de Normandie ont été placés en 
alerte rouge et FR-Alert a été déclenché 
à 6 reprises. Un important dispositif 
de secours a été mis en œuvre par la 
Sécurité civile pour venir en aide aux 
populations sinistrées :
•  16 900 sapeurs-pompiers 

départementaux engagés et en alerte 
dans les zones ouest, nord et sud-ouest

•  88 sapeurs-sauveteurs mobilisés en 
renfort

•  5 Dragons EC-145 pré-positionnés en 
alerte

•  18 500 interventions

SEPTEMBRE 

Crise de l’eau à Mayotte 
La sécheresse à Mayotte a causé,  
depuis le mois de mars, une crise de 
l’eau sans précédent. Après des  
mois de rationnement, et face à la 
faiblesse du niveau des réserves,  
75 sapeurs-sauveteurs ont été envoyés 
pour assurer le fonctionnement 
d’un module de traitement de l’eau 
et une distribution d’eau, à raison 
de deux litres par personne et par 
jour. Ce dispositif a été prolongé en 
décembre.

Vigilance rouge Pas-de-Calais 
Placé en vigilance rouge pluie et 
inondation le 6 novembre, le Pas-de-
Calais a vécu un épisode de crues sur 
plusieurs jours. Les services de secours 
se sont fortement mobilisés, au service 
de la population sinistrée, avertie par le 
dispositif FR-Alert :
•  Mise en œuvre d’un dispositif de 

pompage inédit : d’une capacité totale 
de 35 600 m3/h d’eau pompée chaque 
jour en moyenne

•  Activation du MPCU pour bénéficier du 
soutien des Pays-Bas

•  En soutien des 600 sapeurs-sauveteurs 
et sapeurs-pompiers, engagement d’un 
hélicoptère Dragon et d’un Beech pour 
des actions de reconnaissance, avec 
l’appui de l’Établissement de soutien 
opérationnel et logistique.

2023

SAPEURS-POMPIERS

4 968 500 interventions,  
soit une intervention toutes  
les 6,3 secondes
4 068 700 victimes prises en charge
17 866 800 appels gérés par le 18/112

SAPEURS-SAUVETEURS 

125 missions effectuées dont  
41 interventions feux de forêt
398 sapeurs-sauveteurs 
engagés en mission à l’étranger

MOYENS AÉRIENS

17 684 interventions des 
hélicoptères
13 930 personnes 
secourues par les Dragon
 5 985 heures de vol pour les 
Canadair, les Beech et les Dash

DÉMINEURS

16 252 missions
453 tonnes de munitions collectées 
et éliminées

SOUTIEN OPÉRATIONNEL  
ET LOGISTIQUE

160 missions réalisées par les ESOL
8 340 m3 de matériel transporté

L’unité d’instruction et d’intervention 
de la Sécurité civile (UIISC1) a été 
engagée dans les Hauts-de-France 
pour une mission exceptionnelle, du 
7 novembre 2023 au 5 avril 2024, à la 
suite d’inondations.  
Les sapeurs-sauveteurs ont travaillé 
aux côtés des pompiers territoriaux 
et d’autres unités pour secourir les 
populations et pomper l’eau des 
zones inondées, dans des conditions 
difficiles de fort courant et d’une 
météo très défavorable. Le travail avec 
les pompiers territoriaux des Hauts-de-
France a été extrêmement enrichissant 
pour les deux parties. Ensemble, nous 
avons travaillé avec acharnement 
pour atteindre un objectif commun : 
réduire le niveau de l’eau après les 
inondations et assurer la sécurité des 
habitants des Hauts-de-France. Cette 
mission a également mis en évidence 
la plus-value des experts des moyens 
nationaux des ESOL, qui nous ont 
fourni des pompes supplémentaires, 
performantes et indispensables à 
notre tâche quotidienne. Plus de 
100 personnels de l’UIISC1 ont été 
mobilisés, montrant la préparation 
et la disponibilité de l’unité face aux 
catastrophes naturelles. Les sapeurs-
sauveteurs sont prêts à intervenir en 
tout temps, partageant une même 
devise : « Servir pour sauver. »

INTERVIEW

Colonel  
Jean-Michel AUDIBERT, 
chef de corps de l’UIISC1

L’engagement de la Sécurité 
civile hors hexagone passe d’une 
moyenne de 3 000 hommes/jour 
entre 2015 et 2020 à plus  
de 46 000 hommes/jour en 2023.
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ZOOM SUR LA SAISON FEUX DE FORÊT

MOYENS OPÉRATIONNELS POUR L’ÉTÉ 2023

MOYENS HUMAINS

MOYENS MATÉRIELS 
SUPPLÉMENTAIRES LOUÉS

MOYENS AÉRIENS  
DE LA SÉCURITÉ CIVILE

10  Hélicoptères  
bombardiers 
d’eau

 (dont 6 hélicoptères lourds)

37  Hélicoptères  
Dragon 51  Colonnes de 

renfort 
(4 000 sapeurs-pompiers  
et sapeurs-sauveteurs)

23  Avions 

(12 Canadair, 8 Dash,  
3 Beechcraft)

5  Avions 

(1 Dash 8 et 4 AirTractor)

La France a une longue expérience 
dans la gestion des feux de forêt. 
Son dispositif a fait ses preuves et 
repose sur trois piliers, autour d’un 
axe essentiel : une forte anticipation 
pour détecter les feux le plus 
rapidement possible et engager  
les moyens adaptés.

La stratégie nationale, mise en place 
par l’État, impose des travaux de 
prévention pour éviter l’éclosion et 
la propagation des feux et faciliter 
ensuite l’intervention des services  
de secours.

Notre collaboration avec les acteurs 
clés (comme Météo-France, l’Office 
national des forêts ou les services 
d’incendie et de secours) permet 
d’évaluer précisément et localement 
le risque incendie.  
Ces analyses aiguillent l’engagement 
prévisionnel des moyens.

Pour être traité efficacement,  
un feu doit avoir parcouru moins 
d’un hectare lorsque les premiers 
intervenants commencent à le 
combattre. En période de risque 
élevé, ce principe doit permettre 
d’attaquer tout feu dans les  
10 minutes suivant sa détection,  
en s’appuyant à la fois sur les 
moyens départementaux et sur 
les moyens nationaux.

Lors de l’été 2023, alors que le 
nombre d’incendies est au-dessus 
des moyennes décennales, les 
superficies sont inférieures à celles 
relevées en 2022. Les 95 circuits 
de guets aériens armés ont permis 
de maîtriser près de 60 incendies, 
alors que les conditions étaient 
défavorables, évitant ainsi de grands 
feux et prouvant l’intérêt préventif 
de l’attaque des feux naissants.

INTERVIEW

Inspecteur général  
François PRADON, 
chef d’état-major  
de la Sécurité civile

Premier déploiement  
du CNCASC

Déployé pour la première fois dès 
le 16 juin, le centre national de 
coordination avancé de la Sécurité 
civile (CNCASC), au sein de la base 
de Sécurité civile à Nîmes-Garons, 
a coordonné la conduite au niveau 
national des moyens de lutte contre 
les feux de forêt. Opérationnel, il a 
permis une appréciation homogène 
du risque, une adaptation au 
plus près du terrain du dispositif 
opérationnel et une conduite unifiée 
des moyens terrestres et aériens. Il 
était notamment en charge :
•  du déploiement et de la conduite 

des GAAR (guet aérien armé) sur 
tout le territoire ;

•  du prépositionnement des 
détachements aériens (avions 
ou hélicoptères) ;

•  de la constitution de colonnes 
extrazonales.

Une solidarité européenne 
pour lutter contre le feu 

CHILI – février
83 sapeurs-sauveteurs de l’UIISC 5 
et sapeurs-pompiers de la zone 
Sud partent en renfort au Chili, 
touché par d’importants incendies. 
Engagés sur place pour 2 semaines, 
ils réaliseront des opérations de 
traitement de lisières, de forestage 
mais également d’extinction aux 
côtés des pompiers chiliens.

CANADA – juin et juillet 
Dès le mois de mai, le Canada fait 
face à des feux de forêt d’ampleur 
sur l’ensemble de son territoire, 
notamment au Québec.  
Une demande d’aide internationale 
est formulée et la France 
mobilise, dès le 8 juin, un premier 
détachement de 100 sapeurs-
sauveteurs et sapeurs-pompiers. 
Deux relèves mises en place 
dans le cadre d’une coopération 
bilatérale prendront la suite de ce 
détachement jusqu’au 10 août. 
Plus de 300 sapeurs-sauveteurs 
et sapeurs-pompiers auront été 
mobilisés au total lors de ces 2 mois 
d’engagement.

GRÈCE – juillet et septembre
À 3 reprises, 2 Canadair et 1 Beech 
ont été engagés pour venir en 
soutien des forces de secours 
grecques face aux nombreux feux de 
forêt que le pays affrontait.
25 sapeurs-sauveteurs de l’UIISC 5 
étaient prépositionnés dans le 
Nord-Est de la Grèce et la région 
d’Athènes, en appui des pompiers 
locaux, du mois d’août jusqu’à mi-
septembre. Ils ont notamment été 
engagés sur des incendies autour 
d’Athènes, sur les feux du massif de 
Parnès, de Marathon ou bien sur l’île 
d’Andros. 

BOLIVIE – décembre 
De nombreuses provinces 
boliviennes sont touchées par 
des feux de forêt, notamment 
près de la frontière avec le Brésil. 
Un détachement de 40 sapeurs-
pompiers est mobilisé, en appui des 
pompiers boliviens. Ils réaliseront 
des opérations d’extinction, de 
traitement de lisières ainsi que 
des formations pour faire face aux 
flammes.

Des renforts européens 
prépositionnés en France

3 détachements d’une 
vingtaine de pompiers 
autrichiens, polonais 
et roumains ont été 
prépositionnés dans la zone 
Sud dans le cadre d’un appui 
européen face aux feux de 
forêt. Cela a notamment 
permis de renforcer les liens en 
matière de coopération mais 
également de formation.
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LOCALISATION DES PRINCIPAUX FEUX  
DE FORÊT EN 2023

10 11

1   
Banyuls-sur-Mer (66) 
Surface : 870 hectares

2   
Saint-André (66) 
Surface : 475 hectares

3   
Villeveyrac (34) 
Surface : 190 hectares

4   
Corbara (2B) 
Surface : 162,31 hectares

5   
Chanousse (05) 
Surface : 135 hectares

6  
 Escatalens (82) 
Surface : 103 hectares

7    
Montredon-des-Corbières (11) 
Surface : 102 hectares

8   
Bairols (06) 
Surface : 100 hectares

9   
La Fare-Les-Oliviers (13) 
Surface : 50 hectares

10   
Montalba-le-Château (66) 
Surface : 42 hectares

11  
 Crots (05)  
Surface : 25 hectares

12   
Rognac (13) 
Surface : 20 hectares

13  Saint-Goazec (29)
 

Engagement de près de 
20 colonnes de renfort de 
sapeurs-pompiers et de 
13 détachements des formations 
militaires de la Sécurité civile  
(500 sapeurs-sauveteurs). 

1 700 largages effectués par  
les avions de la Sécurité civile  
(1 460 heures de vol)

 15 000 hectares de forêt et de 
végétation brûlés (contre 72 000 
en 2022)  
16 000 incendies dont 11 000 dans 
les zones Sud et Sud-ouest

750 heures de guet aérien armé 
(GAAR) effectuées en vol et maîtrise 
d’une soixantaine d’incendies au 
stade initial

1 481 largages réalisés par les 
hélicoptères bombardiers d’eau 
(428 heures de vol)



LA SÉCURITÉ CIVILE À L’INTERNATIONAL 

Actuellement en poste à l’ambassade 
de France en Mongolie, j’occupe les 
fonctions de coopérant en matière 
de protection civile au profit de la 
Mongolie, de la Chine et de la Corée 
du Sud.
J’apporte une assistance technique 
aux autorités des directions générales 
de protection civile des trois pays 
concernés, dont la National Emergency 
Management Agency en Mongolie.
J’accompagne prioritairement le 
bon déroulement des projets Heli-
Union/Sabena Technics Helicopters 
et Desautel en Mongolie, et plus 
particulièrement dans le domaine de 
la formation et du conseil en termes 
d’organisation.
La coopération entre nos deux pays 
s’est intensifiée, avec l’acquisition 
de 42 véhicules de lutte contre les 
incendies, et le développement 
d’une base aérienne de Sécurité 
civile équipée de 3 hélicoptères de 
type EC145. En parallèle, la Sécurité 
civile française s’est engagée dans la 
formation de sauveteurs héliportés, de 
médecins, de pilotes et de techniciens.

INTERVIEW

Commandant  
Christophe BAUMANN, 
détaché du SDIS 40  
à la direction de sécurité  
et de défense à l’ambassade 
de France en Mongolie

ITALIE - INONDATIONS 
>   Mission de pompage  

mai 
•  40 sapeurs-sauveteurs et 

6 personnels de l’ESOL 
Sud (établissement de 
soutien opérationnel et 
logistique)

• Engagement de 3 pompes
•  300 000 m3 d’eau évacués  

(l’équivalent de 
120 piscines olympiques)

LIBYE* - TEMPÊTE DANIEL
>  Mission de soutien sanitaire 

septembre - octobre
•  39 sapeurs-sauveteurs et 14 sapeurs-

pompiers
•  Déploiement de l’Escrim (Élément de 

Sécurité civile rapide d’intervention 
médicale), hôpital de campagne 
disposant d’un bloc opératoire et 
d’une salle d’accouchement

•  50 consultations par jour
•  1 652 personnes accueillies

LIBAN - ACTION DE 
COOPÉRATION
>  Formation au commandement 

d’une unité de secours 
en milieux périlleux et en 
montagne  
16 - 23 janvier

•  1 sapeur-pompier du SDIS 06 et 
un 1 sapeur-pompier du SDIS 58

• 14 stagiaires libanais

TURQUIE* - TREMBLEMENT DE TERRE 
>  Mission de sauvetage déblaiement 

février 
•  73 sapeurs-sauveteurs et 65 sapeurs-pompiers 

dont 10 binômes cynotechniques 
• 17,5 tonnes de matériel 

> Mission de soutien sanitaire, février - mars
•  45 sapeurs-sauveteurs et 42 sapeurs-pompiers 
•  Déploiement de l’Escrim dans sa version 

EMT2 (Emergency Medical Team de niveau 2) 
certifié par l’ONU, hôpital de campagne 
de 1 000 m3 (salle d’accouchement et bloc 
opératoire)

• 591 consultations réalisées

TCHAD* - INONDATIONS 
>  Mission de purification d’eau 

décembre 2022 - janvier 2023 
• 39 sapeurs-sauveteurs
•  491 000 litres d’eau distribués 

à la population

SLOVÉNIE - INONDATIONS
>  Mission de déblaiement 

août
• 14 sapeurs-sauveteurs
• 2 engins d’excavation

VIÊTNAM – ACTION DE 
COOPÉRATION
>  Formation à la lutte contre 

les risques chimiques  
10 - 21 avril

•  2 sapeurs-pompiers du 
SDMIS

•  30 stagiaires vietnamiens et 
4 stagiaires cambodgiens

17
engagements à l’international 
dans le cadre du mécanisme 

de protection civile de l’Union 
européenne (MPCU)

34
délégations 

étrangères accueillies 
en France

260
actions de coopération et 
de formation au profit de 

60 pays

ÉQUATEUR - ACTION DE COOPÉRATION

>  Formation à la gestion opérationnelle 
et au commandement 

 -  1re session de formation  
du 11 au 18 novembre  

• 1 officier de l’ENSOSP
-  2e session de formation  

du 2 au 16 décembre
•  1 officier de l’ENSOSP et 1 sapeur-

pompier du SDIS 83
• 30 stagiaires équatoriens

GUINÉE CONAKRY - ACTION 
DE COOPÉRATION
>  Formation de chef de groupe 

« sauvetage déblaiement » 
14 - 15 septembre 

•  2 sapeurs-sauveteurs de 
l’UIISC 7

• 10 stagiaires guinéens 

* Engagements financés par le Centre de Crise et de Soutien 
 du Ministère de l’Europe et des Affaires Étrangères.

 
PROCHE- ORIENT - ACTION DE 
SOUTIEN
>  Mission de soutien sanitaire 

décembre 
•  39 sapeurs-pompiers, sapeurs-

sauveteurs et marins-pompiers
•  Prise en charge de blessés 

palestiniens en coordination 
avec le ministère des Armées
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VOUS 
PORTER 
SECOURS !

Plusieurs métiers,
mais une même

mission
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ACCOMPAGNER ET ENCOURAGER
Conventions de volontariat : 
favoriser l’engagement des 
sapeurs-pompiers volontaires

Depuis 2007, la DGSCGC conclut 
avec des entreprises, des institutions 
ou des associations, des conventions 
nationales de volontariat pour 
faciliter l’activité des sapeurs-
pompiers volontaires (interventions, 
formations, etc.) Entre 8 et 20 
jours d’autorisation d’absence 
par an, avec maintien de salaire, 
sont prévus. En 2023, la signature 
des conventions nationales s’est 
accélérée :

•  Signature de 20 nouvelles 
conventions, portant à 52 le 
nombre total de conventions 
nationales (Crédit Agricole, MAIF, 
PwC, ect.)

•  2 renouvellements de conventions 
nationales (EDF et La Poste)

Application de la loi Matras 
et des dispositions législatives 
en faveur des sapeurs-
pompiers

Au 31 décembre 2023, 8 mesures 
de la loi visant à consolider notre 
modèle de Sécurité civile ont 
été appliquées, portant à 27 
le nombre total d’applications 
depuis la promulgation de la loi le 
25 novembre 2021. 
Parmi ces décrets, on retrouve 
notamment l’élargissement au 
bénéfice des agents civils engagés 
en tant que sapeurs-pompiers 
volontaires du dispositif de don de 
jours de repos, ou de celui relatif à 
l’attribution de logements sociaux 
aux sapeurs-pompiers volontaires.

La loi Matras a pour objectifs 
principaux la consolidation 
du modèle de Sécurité civile, 
la modernisation des services 
d’incendie et de secours, le maintien 
des capacités d’intervention en 
confortant l’engagement des 
personnels et la protection des 
acteurs de la Sécurité civile pour 
l’avenir.

Le recrutement et la 
formation des élèves-colonels

Depuis la création du cadre d’emplois 
de conception et de direction des 
sapeurs-pompiers professionnels en 
2017, 6 concours internes et examens 
professionnels de colonels ont 
été organisés. 356 candidats, dont 
7  femmes, ont été admis à concourir. 
109 candidats, dont 4 femmes, ont 
été admis à l’issue des épreuves. 

En 2023, le concours et l’examen 
professionnel ont été organisés pour 
la première fois par le centre national 
de la fonction publique territoriale 
et la formation a fait l’objet d’une 
évaluation conduite par la DGSCGC 
afin d’y apporter les ajustements 
nécessaires.

En 2023, la direction a publié le 
schéma directeur national de la 
formation des sapeurs-pompiers avec 
4 axes stratégiques : la coordination 
des organismes de formation, 
l’adaptation de l’offre de formation, 
le développement du digital et la 
création d’une filière d’excellence de 
formation de sécurité civile.

L’accompagnement  
des services d’incendie et  
de secours

Pour toujours mieux se conformer 
aux risques et aux évolutions de la 
société, la Sécurité civile adapte sa 
réponse opérationnelle. 
Ainsi, l’année 2023 a été consacrée 
aux travaux suivants :

•  La finalisation de 3 guides de 
doctrine sur la réponse des services 
d’incendie et de secours face 
aux effets des menaces,et sur les 
opérations de secours en présence 
d’électricité

•  Une refonte et une clarification 
de 3 guides de techniques 
opérationnelles

•  La publication du décret relatif à 
la captation d’images au moyen de 
caméras individuelles des sapeurs-
pompiers et marins-pompiers

La rémunération est maintenue 
pendant ces absences, et le temps 
passé hors du lieu de travail est 
assimilé à une durée de travail 
effectif.

Pour la MAIF, il est important 
de signer ces conventions 
car cela s’inscrit dans son 
engagement sociétal pour le 
mieux commun, notamment 
face aux enjeux du dérèglement 
climatique et à l’augmentation 
des catastrophes naturelles. Cela 
facilite l’engagement des salariés 
sapeurs-pompiers et contribue au 
renforcement du maillage territorial 
pour assurer des secours partout.

En favorisant l’engagement 
citoyen de ses salariés, la MAIF 
contribue à leur épanouissement 
en conciliant vie professionnelle, 
activités de sapeurs-pompiers et 
vie personnelle.

La MAIF et ses filiales ont signé 
des conventions nationales 
cadres avec le ministère de 
l’Intérieur et des Outre-mer pour 
encourager la mobilisation des 
sapeurs-pompiers volontaires 
salariés du groupe.

Ces conventions permettent 
aux salariés sapeurs-pompiers 
volontaires de s’absenter 
pendant leur temps de travail 
pour des activités liées à leur 
engagement, pour une durée de 
20 jours ouvrés par an. 

INTERVIEW

Béatrice GUÉGUINIAT, 
responsable de l’organisation  
du travail et projets stratégie RH

Instaurés par la loi Matras,  
les référents mixité-lutte contre 
les discriminations dans les 
services départementaux 
d’incendie et de secours sont en 
charge de porter les réflexions 
sur les représentations sociales 
des métiers de la Sécurité civile, 
sur les freins aux candidatures 
féminines et sur l’apport de la 
mixité dans la performance des 
organisations.

Le séminaire de janvier 2024, 
organisé par la mission égalité 
diversité de la DGSCGC, a permis 
de faire un point sur la situation 
dans les métiers de la Sécurité 
civile et d’engager l’ensemble des 
acteurs.

Le rôle des référents mixité et lutte  
contre les discriminations

La Sécurité civile se 
veut exemplaire dans la 
promotion des valeurs 
républicaines en matière 
d’égalité, de diversité 
et de lutte contre les 
discriminations, et ce 
pour l’ensemble de ses 
acteurs.

c’est le nombre d’associations agréées de Sécurité 
civile autorisées à exercer des missions de sécurité civile, 
en appui aux pouvoirs publics.
En 2023, deux nouvelles associations ont obtenu cet 
agrément :

•  L’association des Volontaires internationaux en soutien 
opérationnel virtuel (VISOV), qui a pour objectif de fournir 
soutien et renforts opérationnels lors d’actions menées 
sur les médias sociaux dans un contexte d’urgence et de 
crise de sécurité civile. Elle œuvre ainsi à la promotion de la 
culture de la Sécurité civile, et renseigne les autorités sur la 
visibilité d’événements d’envergure sur les médias sociaux.

•  Le Bouclier Bleu, qui a pour mission principale de protéger  
le patrimoine dans des situations de crise en collaborant 
avec les acteurs du secours.
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S’ADAPTER ET INNOVER
Faire face au risque NRBC-e

2023 a permis la mise en œuvre du 
contrat capacitaire interministériel 
pour faire face à la menace 
nucléaire, radiologique, biologique, 
chimique et explosive (NRBC-e). La 
loi LOPMI de janvier 2023 a ainsi 
fléché 25,9 millions d’euros pour les 
années 2023 et 2024, afin d’assurer 
les investissements nécessaires 
et le maintien en condition 
opérationnelle des matériels déjà 
détenus par les SDIS et les UIISC.  
Cet effort autorise la Sécurité civile 
à poursuivre la mise en place d’un 
dispositif spécifique et la diffusion 
d’une doctrine de sécurisation en 
matière de risque NRBC-e.

MC-ASSIST, une solution innovante

MC-ASSIST est né en 2017 à la suite de difficultés opérationnelles 
rencontrées par les sapeurs-pompiers du SDIS du Calvados lors 
d’interventions en lien avec des victimes sourdes ou malentendantes (entre 
7 et 9 millions de personnes sur le territoire).
Créé par des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires du SDIS 14, 
MC-ASSIST est un projet collaboratif, inclusif et à but non lucratif. Il permet 
d’améliorer la prise en charge des personnes sourdes et malentendantes par 
les sapeurs-pompiers et les secouristes des associations agréées de Sécurité 
civile en intervention grâce à une application sur tablette. Les intervenants 
peuvent ainsi réaliser un bilan secouriste adapté lors de la prise en charge de 
la victime. 
Le projet, porté par le SDIS 14, a bénéficié d’un soutien de la DGSCGC. 
Lancé en 2023, testé en 2024 durant les JOP, sa généralisation à l’ensemble 
des SIS interviendra en 2025.

De nouveaux véhicules et matériels  
pour faire face aux risques

En 2023, pour accroître les capacités de réponse aux risques des 
moyens nationaux de la Sécurité civile, la DGSCGC a acquis :

8 poids 
lourds  

porte-berces 
dont 2 pour la 
future UIISC4

10 CCFM2 
4 000  

dont 3 pour  
la future UIISC4

6 embarcations
à destination des  

sapeurs-sauveteurs pour faire  
face aux inondations  

9 CCFS1 
8 000   

dont 6 pour  
la future UIISC4

5 CCGC3  
14 500    

dont 3 pour la 
future UIISC4

4 machines    
de désalinisation  

de grande capacité

Du matériel NRBC-e a également été commandé, au profit 
notamment des unités militaires de la Sécurité civile :  
3 spectromètres GC-MS, 2 compteurs de particules alpha beta RAD 
ainsi que 2 machines pour réaliser des tests PCR.

Le SDIS 83 a été précurseur dans 
la mise en service progressive 
de NexSIS 18-112. Cette mise en 
service, réalisée conjointement 
par le SDIS 83 et par l’Agence du 
numérique de la Sécurité civile 
(ANSC), s’est faite avec l’appui de 
la DGSCGC et de la direction de la 
transformation du numérique. 

Dès le lancement du projet, 
et à hauteur de 800 journées 
de travail, l’équipe projet du 
SDIS 83 a collaboré avec l’ANSC 
à l’élaboration de l’application 
NexSIS 18-112.
Grâce à NexSIS, les sapeurs-
pompiers ont désormais une 
application mobile pour gérer 
leurs disponibilités et transmettre 
des bilans dématérialisés. Le 
déploiement du logiciel a demandé 

des tests et des ajustements, 
mais la co-construction entre les 
différents acteurs a permis de 
rendre le système opérationnel et 
performant. 16 mises à l’épreuve 
du réel (MER) ont été réalisées 
tout au long de l’année 2023 pour 
parvenir à ce résultat, permettant 
de confronter nos sapeurs-
pompiers au logiciel et de jauger 
les éventuels écarts entre les 
parties fonctionnelle, technique et 
organisationnelle. L’investissement 
de chacun des acteurs et de chaque 
sapeur-pompier du Var a permis 
le déploiement de ce nouveau 
système, dans une démarche 
d’amélioration continue.
Depuis sa mise en production, en 
janvier 2024, le système a permis de 
gérer plus de 32 000 interventions et 
140 000 appels.

INTERVIEW

Contrôleur général 
Éric GROHIN, 
directeur du SDIS 83

Pour faciliter la transmission 
d’informations en matière de 
planification et d’exercices, SYNAPSE 
a été désigné en 2023 comme 
l’unique outil de dépôt des plans et 
de suivi de la programmation des 
exercices territoriaux de gestion de 
crise. Depuis le déploiement de ce 
nouveau dispositif, 2 400 plans ont 
été déposés sur la plateforme par les 
préfectures et les zones de défense 
et de sécurité.

1. CCFS (Camion-citerne feux de forêt super)  
2. CCFM (camion-citerne feux de forêt moyen) 
3. CCGC (camion-citerne grande capacité)

SYNAPSE, un outil 
perfectionné pour  
le recensement des plans  
et des exercices

NexSIS 
fonctionne« »
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PRÉVENIR ET PROTÉGER

Une mobilisation en hausse 
pour la Journée nationale de 
la résilience (JNR)

Dans la continuité de la première 
édition intervenue en 2022, la JNR 
2023 a rencontré un grand succès 
avec 630 porteurs de projets et 
plus de 3 000 actions de formation, 
de sensibilisation aux risques 
ou de prévention (dont plus de 
700 relevant des établissements 
scolaires) sur l’ensemble du territoire 
national, soit une hausse de plus  
de 47 % en termes de projets et  
de 48 % pour le nombre d’actions. 
La Journée nationale de la résilience 
est désormais pérennisée grâce à 
son intégration dans le Code de la 
sécurité intérieure.

Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024

Les Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris 2024 
(JOP 2024) ont mobilisé une part 
importante des forces de la Sécurité 
civile sur l’ensemble du territoire 
national, et ce, dans une période 
estivale où l’activité opérationnelle 
« classique » est élevée compte tenu 
de l’afflux de touristes et du risque 

Lancement du plan 
individuel de mise en 
sûreté (Pims) en 2023

Le plan individuel de mise en 
sûreté se substitue au plan 
familial de mise en sécurité. 
Il décline les étapes de la 
construction d’une résilience 
face aux risques : je m’informe, 
je me prépare, j’agis. Il recense 
également les comportements 
de sauvegarde en fonction 
des risques, en cohérence 
avec les messages diffusés 
via FR-Alert, ainsi que toute 
information utile comme les 
numéros d’urgence. Le Pims 
sera distribué en format papier 
et en version PDF modifiable. 
Une version interactive et 
personnalisée sera également 
disponible en 2024-2025 pour 
que les particuliers puissent 
le remplir en fonction des 
risques et informations de leur 
territoire.

de feux de forêt.

Dans cette perspective, et dans le 
cadre du comité exécutif « Sécurité 
civile et risques sanitaires », le 
directeur général de la Sécurité 
civile et de la gestion des crises et 
le coordonnateur national pour la 
sécurité des Jeux (CNSJ) ont mis en 
place un groupe de travail Sécurité 
civile chargé :
•  de conduire les travaux sur 

les besoins en personnels des 
associations agréées par la 
Sécurité civile pour les dispositifs 
prévisionnels de secours ;

•  d’identifier et d’organiser les 
renforts des SIS sur la mission de 
secours à personne pour couvrir les 
sites olympiques et l’ensemble des 
interventions classiques liées à la 
période d’activité estivale ;

•  d’apporter une réponse capacitaire 
et opérationnelle en cas 
d’événement NRBC-e.

Ces travaux de modélisation 
de réponses territoriales ont 
été organisés en associant les 
préfets de zones et les préfets des 
départements concernés par un site 
olympique et paralympique. 
L’année 2023 a également été 
marquée par un renforcement 

de la doctrine NRBC-e. La DGSCGC 
a été désignée coordonateur par le 
Secrétariat général de la Défense 
et de la Sécurité nationale sur le 
sujet. Ainsi, lors de la Coupe du 
monde de rugby 2023, a été testé un 
dispositif conçu pour les JOP2024, à 
savoir des inspections complètes sur 
l’ensemble des sites de compétition 
avant le gardiennage des sites par 
l’organisateur.

La DGSCGC a joué son rôle de 
coordonnateur pour construire 
ce dispositif au niveau national, 
s’appuyant sur les travaux NRBC-e 
conduits par la préfecture de 
police de Paris. Une doctrine et 
une circulaire ont été publiées, 
dont les actions ont relevé de la 
complémentarité des compétences 
des acteurs (DGSCGC, LCPP, DCI-IT, 
CEA, IRSN, etc.)

Pactes capacitaires :  
une mobilisation  
sans précédent pour  
les sapeurs-pompiers 
 
Face aux risques de feux de forêt qui 
se généralisent sur l’ensemble du 
territoire national, le président de la 
République a annoncé en octobre 
2022 l’investissement de l’État, à 
hauteur de 150 millions d’euros, aux 
côtés des collectivités territoriales, 
pour les services d’incendie et de 
secours (SIS) dans le cadre des 
pactes capacitaires. D’ici 2027, 
plus de 1 000 engins et matériels, 
dont 700 camions-citernes feux de 
forêt (CCF), viendront renforcer les 
équipements des SIS partout en 
France. Le dispositif va également 
permettre l’acquisition d’outils de 
formation ou de détection précoce 
des incendies dans certains massifs 
du territoire.
 
La parution de 5 référentiels 
techniques nationaux par la 
DGSCGC, en relation avec l’UGAP 
et avec l’appui du service de l’achat, 
de l’innovation et de la logistique 
du ministère de l’Intérieur (SAILMI), 
permet la massification des 
achats avec des tarifs avantageux, 
l’interopérabilité des CCF achetés 
par les SIS sur l’ensemble du 
territoire et la réduction du temps 
de production des engins pour 
améliorer le délai de livraison.
 

Durant l’été 2022, le SDIS 29 a été 
sévèrement impacté par les feux 
de végétation, avec notamment les 
feux des monts d’Arrée qui nous ont 
occupés durant 50 jours.  
Un RETEX de cette intervention 
nous a conduits à élaborer un 
plan d’actions en 55 mesures 
pour améliorer notre réponse 
opérationnelle, optimiser la 
coordination avec les autres acteurs 
du secours et adapter les mesures 
de prévention et de planification.
 
Dans le cadre des pactes 
capacitaires, l’État nous a ainsi 
alloué 3 155 625 €, qui s’ajoutent 

aux financements des collectivités 
territoriales, entre 2023 et 2026, 
pour acquérir un dispositif de 
détection et de localisation des 
feux naissants, primordial pour une 
alerte précoce des feux. Seront ainsi 
financés 15 camions-citernes feux de 
forêt moyens et 3 véhicules légers de 
liaison hors-route.

Ces dernières années, le SDIS 29 a 
fourni des effectifs dans le cadre 
des colonnes de renfort pour les 
feux dans le Sud de la France. Cette 
année, nous aurons la possibilité 
d’envoyer en renfort au moins un 
GIFF supplémentaire.

INTERVIEW

Contrôleur général  
Sylvain MONTGÉNIE,  
directeur départemental  
du SDIS 29 (Finistère)

Initiée en 2019, la démarche dite 
des pactes capacitaires a pour 
objectif d’améliorer la réponse 
opérationnelle dans le cadre des 
dispositifs de solidarité nationale, 
au titre des risques feux de forêt 
mais également des risques 
complexes et/ou émergents, 
notamment par l’acquisition 
d’engins rares et coûteux.
 
Dans le cadre des risques complexes 
et/ou émergents, 13 projets 
zonaux ont été validés en 2023, 
soit 127 véhicules ou matériels 
cofinancés par l’État à hauteur 
de 7,9 millions d’euros, destinés 
à couvrir 9 thématiques de 
risques (inondations, événements 
climatiques dangereux, NRBC-e, 
nombreuses victimes,etc.)

déclenchements du dispositif FR-Alert  
en situation réelle en 2023 : l’appropriation de cet 
outil s’est poursuivie cette année, en parallèle de son 
déploiement. Outil complémentaire intégré au système 
d’alerte et d’information des populations (SAIP), FR-Alert 
permet d’envoyer des notifications sur les téléphones 
portables des personnes présentes dans une zone 
confrontée à un risque naturel, industriel, sanitaire ou 
terroriste, et d’indiquer les actions et comportements 
à adopter pour s’en protéger. En 2023, la Guyane, la 
Guadeloupe et la Martinique ont rejoint les autres 
départements ultramarins disposant déjà de FR-Alert. La 
campagne de formation des agents a été renforcée par la 
réalisation de 97 exercices tout au long de l’année. Enfin, 
en décembre 2023, le dispositif s’est perfectionné avec 
l’ajout de la fonctionnalité SMS géolocalisé, ce qui permet 
d’adresser, sur une zone confrontée à un danger imminent, 
un message d’alerte vers l’ensemble des générations de 
téléphones, allant ainsi de la 2G à la 5G.
FR-Alert a notamment été déployé à 3 reprises dans 
plusieurs départements de l’Ouest de la France lors du 
passage de la tempête Ciarán, en novembre 2023,  
ou encore lors des inondations dans le Pas-de-Calais.
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LA SÉCURITÉ CIVILE 
HORS LES MURS

Nos apprentis ont du talent ! 

Cette année, Baptiste, un 
apprenti en bac pro Maintenance 
de véhicules industriels à 
l’établissement de soutien 
opérationnel et logistique Nord 
(ESOL), a reçu la médaille d’or 
régionale et départementale du 
meilleur apprenti de France.

Octobre rose 

Tous unis pour lutter contre le 
cancer du sein : de Nîmes à Paris, la 
Sécurité civile a troqué le rouge et 
jaune au profit du rose pour le mois 
d’octobre. Les personnels de la base 
de Sécurité civile et du COGIC ont 
couru en portant haut les couleurs 
de la lutte contre le cancer du sein. 

Salon du Bourget

Du 19 au 25 juin s’est tenu le Salon 
international de l’aéronautique et 
de l’espace. 

Pour cette occasion, les équipes 
du groupement hélicoptères 
se sont relayées sur le stand de 
la direction générale et ont pu 
présenter leurs métiers et leurs 
missions aux nombreux visiteurs. 
Grâce à la mise à disposition d’un 
casque de réalité virtuelle, il était 
possible d’embarquer à bord d’un 
H 145, pour le plus grand bonheur 
des passionnés.

On a fêté leur anniversaire 
cette année : le groupement 
des moyens aériens (GMA) 
et la base hélicoptères de 
Strasbourg.

Voilà 60 ans qu’il existe : le  GMA.
L’occasion de célébrer avec 
l’ensemble des pilotes et personnels 
de la base de Sécurité civile cet 
événement lors d’une cérémonie  
qui s’est tenue en décembre. 

De son côté, la base hélicoptères 
de Strasbourg affiche 50 ans au 
compteur et 24 000 heures de vol 
réalisées !

Réseaux sociaux

Présente sur 5 réseaux sociaux 
(X – anciennement Twitter –, 
Instagram, Facebook, LinkedIn 
et YouTube), la Sécurité civile 
compte 320 000 abonnés.

N’hésitez pas à vous abonner !

320 000
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